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SEANCE DU MARDI 4 AVRIL 1972 

COMPTE-RENDU 

La séance est ouverte à 14 h.30 en présence de tous les 
membres du Conseil. 

M. le Président PALEWSKI informe le Conseil qu'il a reçu deux 
lettres émanant du Premier ministre. 

La première de ces lettres est la suivante 

"Monsieur le Président, 

Le Gouvernement proposera à M. le Président de la 
République, à l'occasion du Conseil des Ministres du 5 avril 
1972, de soumettre au référendum un projet de loi autorisant 
la ratification du traité relatif à l'adhésion à la Communauté 
économique européenne et à la Communauté européenne de l'énergie 
atomique du Royaume de Danemark, de l'Irlande, du Royaume de 
Norvège et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, signé à Bruxelles le 22 janvier 1972. 

Il lui proposera de prendre, à cet effet, un décret 
dont je vous adresse le projet. 

Je joins à cette transmission, pour votre information 
et celle des membres du Conseil constitutionnel, le texte du 
projet de loi. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à ma 
très haute considération, et à mes sentiments cordiaux. 

J. CHABAN-DELMAS" 

A cette lettre est effectivement joint le projet de 
décret décidant de soumettre un projet de loi au référendum 
et comportant la question qui sera posée aux électeurs en 
ces termes : 

"Approuvez-vous, dans les perspectives nouvelles qui s I ouvren· 
à l'Europe, le projet de loi soumis au peuple français par le 
Président de la République, et autorisant la ratification du 
traité relatif à l'adhésion de la Grande-Bretagne, du Danemark, 
de l'Irlande et de la Norvège aux Communautés européennes? 11 

Il est également joint à la lettre du Premier ministre 
le projet de loi autorisant la ratification, une déclaration du 
Président de la République qui sera adressée aux électeurs, 
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exposant les motifs dudit projet de loi, ainsi que le traité 
signé à Bruxelles le 22 janvier 1972. 

La seconde lettre du Premier ministre a pour objet 
de communiquer au Conseil constitutionnel, en application de 
l'article 46 de l'ordonnance portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel, les trois projets de décret dont l'un 
porte organisation du référendum, le second fixe les conditions 
d'application de ce décret dans les territoires d'outre-mer 
et le troisième, enfin, concerne la campagne en vue du réfé
rendum. 

Cette lettre est ainsi conçue 

"Monsieur le Président, 

Le Gouvernement proposera à M. le Président de la 
République, à l'occasion du Conseil des Ministres du 5 avril 
1972, de soumettre au référendum un projet de loi autorisant 
la ratification du traité relatif à l'adhésion à la Communauté 
économique européenne de l'énergie atomique du Royaume de 
Danemark, de l'Irlande, du Royaume de Norvège et du Royaume-Uni 
de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, signé à Bruxelles 
le 22 janvier 1972. 

J'ai l'honneur de vous transmettre trois projets de 
décrets relatifs à l'organisation de ce référendum. 

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire 
connaître, conformément aux dispositions de l'article 46 
de l'ordonnance du 7 novembre 1958, les observations que le 
Conseil constitutionnel croirait devoir formuler sur ces 
textes. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à ma 
très haute considération. 

J. CHABAN-DELMAS 11 

Avant de donner la parole à M. le Secrétaire Général 
qui traditionnellement rapporte les textes relatifs à l'orga
nisation du référendum, M. le Président demande aux membres 
du Conseil s'ils ont des observations d'ordre général à formuler 

M. LUCHAIRE rappelle que lors des référendums précédents il y 
avait toujours eu un débat au sein du Conseil, sur la régularité 
de la consultation. Le Conseil avait, en définitive, écarté 
cette question comme sortant de sa compétence mais un certain 
nombre de ses membres estimaient, au contraire, qu'il devait 
en co1:maître. 
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Dans le cas présent la situation est différente car 
il ne s'agit pas de modifier la Constitution mais conformément 
aux dispositions de l'article 11 de la Constitution de soumettre 
au référendum un proJet de loi "tendant à autoriser la ratifi
cation d 1 un traité qui, sans être contraire à la Constitution, 
aurait des incidences sur le fonctionnement des institutions." 

Ce référendum pose tout de même un problème qui est 
de savoir si ce traité peut avoir des incidences sur le fonc
tionnement des institutions. 

Le problème est même plus vaste car le Conseil a 
admis dans sa décision n° 72-73 L du 29 février dernier que la 
modification par un texte de loi d'une ordonnance prise en 
application de l'article 38 de la Constitution, valait ratifi
cation implicite de cette ordonnance et lui donnait donc force 
de loi. Dès lors, on peut penser que la ratification du traité 
signé à Bruxelles le 22 janvier 1972 conduira à admettre la 
conformité du traité de Rome à la Constitution de 1958 et qu'on 
ne pourra plus revenir sur cette question pourtant souvent 
discutée. 

La loi référendaire aura donc pour résultat de 
dissiper toutes les appréhensions que l'on pourrait avoir 
sur la constitutionnalité du traité de Rome mais le Conseil 
a-t-il le droit de se poser la question de la conformité de 
ce texte à la Constitution? 

M. LUCHAIRE pense que la réponse à cette question 
doit être affirmative car il a défendu précédemment la thèse 
de la compétence du Conseil pour connaître de la constitutionna
lité des lois référendaires. 

M. COSTE-FLORET estime que le traité de Rome avait été ratifié 
en son temps par le Parlement dans les formes prévues par la 
Constitution de 1946 et que la question de sa constitutionnalité 
ne se pose donc plus. 

M. COSTE-FLORET n'a d'ailleurs aucun doute sur la 
conformité à la Constitution du présent référendum. 

Toutefois, il éprouve plus de doute quant à la forme 
de la question posée. 

En effet, aux termes de l'article 11 de la Constitutior. 
c'est la loi de ratification seulement qui peut être soumise au 
référendum et, par conséquent, rien dans cet article n'autorise 
donc l'incidente : " .•• dans les perspectives nouvelles qui 
s'ouvrent à l'Europe, ••. " qui figure dans la question . 

. . . /. 
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Il serait normal que ce membre de phrase figure dans 
l'exposé des motifs, mais il n'est pas souhaitable de le 
mettre dans la question elle-même car cette façon de procéder 
peut constituer un précédent dangereux. 

M. GOGUEL rappelle qu'à la différence de l'ordonnance dont le 
texte avait été soumis au Conseil constitutionnel en février 
dernier dans l'espèce rappelée par M. LUCHAIRE, le traité de 
Rome a été expressément ratifié. 

Le précédent cité par M. LUCHAIRE n'est donc pas 
transposable. 

Quant au libellé de la question, M. GOGUEL considère 
que c'est seulement dans les perspectives d•une Europe 
nouvelle que le traité de Bruxelles peut avoir des incidences 
sur le fonctionnement des institutions. Il est donc normal 
qu'il soit fait allusion à ces perspectives. 

M. CHATENET croit également que les mots "dans les perspec
tives nouvelles qui s'ouvrent à l'Europe" sont nécessaires 
pour respecter scrupuleusement les dispositions de l'article 
11 de la Constitution. En effet, ce n'est pas l'adhésion de 
quatre nouveaux pays au marché commun qui change quelque chose 
aux institutions françaises mais c'est le fait que cette 
adhésion peut entraîner le développement d'une institution 
internationale d'un type nouveau. 

M. MONNET rappelle qu'un traité international peut modifier 
les institutions internes puisque cette question avait déjà 
été soulevée et que le Conseil avait eu à en connaître dans 
sa décision du 19 juin 1970. 

M. LUCHAIRE accepte de renoncer à son raisonnement par 
analogie avec la ratification implicite des ordonnances mais 
il constate que le traité de Bruxelles comporte, par exemple, 
en son article 14 un système de pondération des voix des 
divers pays, qui paraît contraire au compromis de Luxembourg, 
et qui, en tout cas, peut entraîner une atteinte à la souve
raineté nationale, question relevant bien de la compétence 
du Conseil. 

M. LUCHAIRE croit quant à lui que les traités 
européens sont conformes à la Constitution car les restric
tions de souveraineté sont admises si elles tendent au 
maintien de la paix, ce qui est précisément une des fins de 
ces traités, mais la question de la conformité mérite 
cependant d'être soulevée. 

. .. /. 
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M. CHATENET rappelle que le compromis de Luxembourg est 
intervenu en 1966 et a été uniquement circonstanciel. 
L'application d'un traité comporte beaucoup de crises et 
le compromis de Luxembourg avait seulement pour objet de 
mettre fin à l'une d'elles. 

Tout traité porte atteinte à la souveraineté 
nationale et il n'y a, dans le traité de Bruxelles, aucun 
élément nouveau par rapport à ce qui avait été consenti 
auparavant. 

M. GOGIEL estime que si, sur le plan juridique, l'article 14 
du traité de Bruxelles est valable, sur le plan politique, 
la solution de 1966 peut être toujours appliquée. 

M. le Président PALEWSKI considère qu'en abordant ces 
diverses questions le Conseil est sorti de sa compétence 
mais souligne qu'en France la pratique du référendum peut 
avoir deux buts, d'une part, l'approbation d'une mesure 
donnée, d'autre part, l'engagement dans une politique déter
minée. C'est à cela que répond le libellé de la question 
soumise aux électeurs. 

M. COSTE-FLORET déclare ne pas insister car il pense que le 
Conseil n'est pas compétent pour examiner le texte de la 
question mais il n'en croit pas moins que celle-ci n'est pas 
conforme au texte de l'article 11 de la Constitution. 

M. DUBOIS estime au contraire que le Conseil peut se prononce? 
sur la forme de la question et se déclare favorable à la 
suppression dans celle-ci du membre de phrase: 11dans les 
perspectives nouvelles qui s'ouvrent à l'Europe. 11 

M. LUCHAIRE partage cette opinion. 

M. le Président PALEWSKI donne alors la parole à M. le 
Secrétaire Général qui présente le rapport suivant: 

Comme lors des précédents référendums, le Conseil 
constitutionnel est consulté sur les textes essentiels 
relatifs à l'organisation des opérations du référendum qui 
doit avoir lieu, en principe, le 23 avril 1972. 
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Ces textes, au nombre de quatre, et qui sont des 
décrets, sont de portée inégale. Les pouvoirs d'appréciation 
du Conseil à leur égard ne sont pas, non plus, les mêmes 
pour tous. 

Ces textes sont constitués par: 

1°) un projet de décret du Président de la République 
décidant de soumettre au référendum un projet de loi autori
sant la ratification du Traité relatif à l'adhésion à la 
Communauté européenne et à la Communauté européenne de l'éner
gie atomique du Royaume de Danemark, de l'Irlande, du Royaume 
de Norvège et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, signé à Bruxelles le 22 janvier 1972. A ce projet 
de décret est joint le projet de loi dont il s'agit et dont 
la lettre de saisine précise qu'il est communiqué au Conseil 
constitutionnel "pour information" ; 

2°) un projet de décret portant organisation du réfé
rendum; 

3°) un projet de décret fixant les conditions d'applica
tion du précédent décret dans les territoires d'outre-mer; 

4°) enfin, un projet de décret fixant les conditions dans 
lesquelles les organisations politiques pourront participer 
à la campagne en vue du référendum. 

La meilleure méthode pour la clarté de l'exposé 
semble recommander tout d'abord, de faire un bref rappel des 
textes et des positions de principe adoptées par le Conseil 
sur ces problèmes à l'occasion des précédents référendums 
et dont d'ailleurs on vous a rappelé les grandes lignes dans 
le débat qui vient d'avoir lieu, puis de procéder à l'examen 
successif de chacun des décrets sur lesquels il est consulté. 

I.- RAPPEL DES TEXTES ET DES PRINCIPES. 

A. Les textes -

Quatre textes reçoivent ici leur application. Il est 
bon d'en rappeler les termes, car ceux-ci déterminent la 
compétence du Conseil constitutionnel en la matière. 

Le premier de ces textes est l'article 3 de la 
Constitution qui dispose que: "la souveraineté nationale 
appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et 
par la voie du référendum". 

. .. /. 
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Le second est l 1 article 11 de la Constitution, aux 
termes duquel "le Président de la République, sur proposition 
du Gouvernement, pendant la durée des sessions ou sur propo
sition conjointe des deux assemblées, publiées au Journal 
officiel, peut soumettre au référendum tout projet de loi 
portant sur l'organisation des pouvoirs publics, comportant 
approbation d'un accord de Communauté ou tendant à autoriser 
la ratification d'un traité qui, sans être contraire à la 
Constitution, aurait des incidences sur le fonctionnement des 
institutions 11. 

Le troisième texte est l'article 60 de la Constitu
tion qui stipule que "le Conseil constitutionnel veille à la 
régularité des opérations du référendum et en proclame les 
résultats". 

Enfin, le quatrième et dernier texte, d 1 une rédaction 
très proche du précédent, l 1 article 46 de l'ordonnance du 
7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil consti
tutionnel, précise que "le Conseil constitutionnel est 
consulté par le Gouvernement sur l'organisation des opérations 
du référendum. Il est avisé sans délai de toute mesure prise 
à ce sujet". 

B. Les principes -

De l 1 ensemble de ces dispositions et notamment des 
deux dernières, le Conseil constitutionnel a lui-même déduit 
à l'occasion des quatre précédents référendums et du projet de 
référendum de 1968, que sa compétence était, en ce domaine, 
strictement limitée, d'une part, à l'examen des seuls projets 
de décrets d'application dont il est saisi, à l'exclusion du 
projet de loi soumis au référendum, qui ne lui est connnuniqué 
que pour information et, d'autre part, en ce qui concerne ces 
décrets et notamment le premier de ceux-ci, à la seule organi
sation des opérations du référendum, ce qui implique l 1 exclusio: 
de toute appréciation de l'opportunité ou de la conformité à 
la Constitution de l'acte du référendum, laquelle relève du 
seul pouvoir du Président de la République. cette position a 
été très longuement exposée et adoptée au cours d 1 une séance 
du 8 décembre 1960 et depuis lors toujours réaffirmée, notam
ment lors des séances du 27 mai 1968 et du 2 avril 1969 • 

. . . /. 
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II.- C*EST A LA LUMIERE DE CES PRINCIPES QU'IL CONVIENT, 
MAINTENANT, D•EXAMINER LES DISPOSITIONS DE CHACUN DES 
TEXTES SOUMIS AU CONSEIL CONSTITUTIONNEL, OU QUI LUI 

SONT COMMUNIQUES. 

~-- Le premier de ces textes est le projet de loi soumis 
au référendum et les documents gui y sont annexés. 
(Déclaration du Président de la République exposant 
les motifs du projet de loi, texte du Traité de 
Bruxelles). 

Ainsi qu'il a été dit et pour les raisons qui ont été 
exposées, ces textes ne sauraient donner lieu à quelque appré
ciation que ce soit de la part du Conseil constitutionnel, 
auquel ils n'ont d'ailleurs, été communiqués, que pour 
information. 

Bien sar, 1•examen du projet de loi proposant la 
ratification du Traité pourrait poser des questions telles que 
celles de savoir si ce Traité est bien un traité au sens de 
l'article 11 de la Constitution ou, encore, si ledit traité 
aurait des incidences sur le fonctionnement des institutions. 

Mais ce sont là des recherches qu'il n'appartient 
pas au Conseil constitutionnel de faire et qui, au surplus, 
rentrent dans la compétence du Conseil d'Etat. 

Par conséquent,il y aurait là double compétence, 
impossible dans notre droit. 

2.- Le second texte communiqué au Conseil constitutionnel 
est le décret du Président de la République décidant d 
soumettre le projet de loi au référendum. 

Ce texte, sur lequel le conseil est consulté dans 
les conditions prévues par l'article 46 de l'ordonnance du 
7 novembre 1958, portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel, comporte deux articles: 

Le premier contient la décision du Président de la 
République de soumettre le projet de loi au référendum le 
23 avril 1972 : le second contient le libellé de la question 
à laquelle les électeurs auront à répondre. 

Quel est le domaine d'appréciation laissé par les 
textes au conseil constitutionnel en ce qui concerne chacune 
de ces deux dispositions? 

.... /. 
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A.- En ce gui concerne l'article premier du décret, ce 
domaine est assez restreint puisque, par définition, il exclut 
l'opportunité même de la décision soumettant le projet de loi 
au référendum et la conformité de cette décision à la 
Constitution. 

C'est du moins la position que le Conseil a adoptée 
dans sa séance du 8 décembre 1960 et à laquelle il n'a cessé de 
demeurer fidèle depuis lors. 

Néanmoins, l'examen du Conseil peut porter sur tous 
les éléments de l'organisation du référendum qui peuvent avoir 
une influence sur la régularité de celui-ci, tels que, par 
exemple, le choix de la date de la consultation. 

B.- En ce gui concerne l'article 2 dudit décret, cet examen r, 

peut porter que sur la question posée aux électeurs, puisque tel 
est l'objet dudit article et notamment sur la formulation de cette 
question. 

Mais encore convient-il de déterminer dans quelles 
limites doit s'exercer l'appréciation du Conseil constitutionnel 
en ce domaine. Ces limites résultent à la fois des dispositions 
applicables en la matière et des principes susénoncés que le 
Conseil a tirés de ces textes. 

Les dispositions applicables en la matière sont, 
rappelons-le, celles de l'article 46 de l'ordonnance du ?novembre 
1958, aux termes duquel "le conseil constitutionnel est cons:il.té 
sur l'organisation des opérations de référendum". En rapprochant 
ce texte de celui précité de l'article 60 de la constitution qui 
le charge de veiller 11 à la régularité des opérations de référendw 
le Conseil s'es:reconnu compétent, en 1960, pour présenter des 
suggestions de forme concernant le libellé de la question, ce 
qui a valeur de précédent. 

On peut penser qu'il faut voir là la preuve que le 
Conseil a entendu, pour respecter les textes, limiter son contrôlE 
dans le domaine considéré, à la vérification des seuls éléments 
qui, dans la présentation de la question, pouvaient avoir une 
incidence "sur la régularité des opérations", tels que le libellé 
m~me de la question, qu'il a tenu, dans certains cas, à compléter 
ou à préciser. Mais, en dehors de ce contrôle de la forme de la 
question, il est difficile de penser que le pouvoir d'investiga
tion du Conseil puisse aller au delà de la recherche du point de 
savoir si la question posée aux électeurs recouvre bien le ou les 
objets de la loi soumise au référendum. En allant au-delà de cett1 

limite, le Conseil s'immiscerait dans un domaine qui ne lui 
appartient pas, celui de l'opportunité politique du mode de 
présentation de la loi référendaire. 

. .. /. 
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Or, au cas de l'espèce, il semble bien que, telle 
qu'elle est formulée, l'unique question posée aux électeurs 
correspond bien à l'objet de la loi soumise au référendum, 
qui est la ratification du Traité de Bruxelles,. Formulée 
clairement et sans ambiguïté, du fait qu'elle se réduit presque 
à l'énoncé même de l'intitulé du Traité, elle ne paraît pas 
susceptible de donner lieu à observation sous réserve de ce qui 
avait été dit précédemment. 

Signalons, au passage, que les rédacteurs du décret 
ont fait leur profit de deux observations qui avaient été 
retenues par le Conseil constitutionnel lors de l'examen du 
texte symétrique de 1969: la première tendait à ce que les 
visas du projet de décret fussent complétés par la mention de 
la proposition du Gouvernement faite au Président de la 
République de soumettre au référendum le projet de loi dont il 
s'agit: pour la seconde il était demandé que l'article premier 
du projet de décret devait mentionner que "le projet de loi 
annexé au présent décret" a été délibéré en Conseil des 
Ministres après avis du Conseil d'Etat. 

En définitive, ces considérations conduisent donc à 
donner un avis favorable au texte du projet de décret sur leque 
le Conseil est consulté ou, plus exactement, à dire qu'il 
n'appelle de sa part aucune observation." 

M. le Président PALEWSKI ouvre alors le débat sur les questions 
soulevées dans la première partie du rapport. 

M. LUCHAIRE revenant sur le problème de la double compétence 
du Conseil d'Etat et du Conseil constitutionnel pense que si 
le Conseil était saisi dans les conditions prévues à l'article 
54 de la Constitution, il serait bien obligé alors de statuer 
sur la conformité du traité à la Constitution. 

M. COSTE-FLORET estime que l'incidente "dans les perspectives 
nouvelles qui s'ouvrent à l'Europe ••• " qui figure dans la 
question devrait plutôt figurer dans le projet de loi. 

M. le Secrétaire général répond que la question ne doit pas 
recouvrir uniquement et sèchement le projet de loi, el:Edoit 
également éclairer l'électeur qui n'est pas un juriste • 

. . . . /. 
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M. le Président PALEWSKI voit dans le référendum un acte à la 
fois politique et diplomatique et l'engagement d'une certaine 
politique vis-à-vis des pays européens et extra-européens, ce quj 
justifie l'incidente relevée par M. COSTE-FLORET dans la 
question. 

M. CHATENET présente deux observations. D'une part, il ne peut 
y avoir duplicité de compétence entre le Conseil d'Etat et le 
Conseil constitutionnel car le Conseil d'Etat est à la disposi
tion du Gouvernement alors que le Conseil constitutionnel est 
le régulateur de l'activité des pouvoirs publics. Les compétencei 
ne sont donc pas au même niveau. 

D'autre part, quant à la phrase relative aux 
perspectives nouvelles qui s'ouvrent à l'Europe, M. CHATENET 
rappelle que ce qui compte dans le traité de Bruxelles, c'est 
que le dessein politique prend ure autre dimension et qu'il est 
donc nécessaire de le rappeler. or, ce rappel ne peut figurer 
dans le dispositif de ratification qui doit être uniquement de 
nature juridique puisque les instruments de ratification sont 
échangés entre les pays signataires du traité. Dès lors, le 
rappel des perspectives nouvelles ne peut figurer que dans la 
question puisque le peuple français doit approuver l'ensemble 
des conséquences du traité. 

M. DUBOIS pense que le. Côfis~il constitutionnel doit veiller à 
ce que la question posée aux électeurs et sa réponse soient non 
équivoques. or, dans la question, il est demandé un blanc-seing 
sur une politique. 

M. CHATENET répond que c'est là tout l'intérêt du référendum. 
L'adhésion de la Grande-Bretagne n'est acceptée que rous 
certaines conditions et cela dissipe toute équivoque. 

M. LUCHAIRE constate que ce qui est demandé aux électeurs c'est 
donc l'apprabàtion d'un traité et d'une politique. 

M, le Président PALEWSKI ajoute : "D'une politique international 
et de rien d'autre." 

M. le Secrétaire général reprend alors son rapport. 
11 

- Le troisième texte communiqué au Conseil constitutionnel 
est un projet de décret portant organisation du référendum, 

Comme en 1969, ce texte a fondu en un seul 
décret les dispositions qui, dans les trois premières consulta
tions, faisaient l'objet de trois décretf:i un décret sur l'orga
nisation du référendum, un décret sur l'organisation du scrutin 
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et un décret sur l'application de ces différentes dispositions 
dans les départements d'outre-mer. Il est la reproduction, à 
peu près littérale, du décret de 1969, avec quelques améliora
tions qui ont été apportées pour tenir compte d'observations 
présentées par le Conseil constitutionnel en 1969. 

C'est ainsi : 

- qu'aux articles 4 et 22 ont été ajoutés les mots "le Conseil 
constitutionnel consulté" : 

- qu'à l'article 20, il a été ajouté (alinéa 1) une disposi
tion prévoyant qu'en cas de réclamation inscrite au procès
verbal, ledit procès-verbal doit être transmis au Conseil 
constitutionnel par la Commission de recensement. 

A l'article 14, l'adjectif "imprimés" a été ajouté 
après le mot "bulletins", étendant ainsi la faculté pour 
les électeurs de recourir aux bulletins blancs manuscrits. 

L'adjonction du mot "imprimés" dans l'article 
14 du projet de d~cret portant organisation du référendum a 
pour conséquence de valider les bulletins manuscrits mais 
qu'en est-il alors des bulletins manuscrits sur papier de 
couleur? 

En effet aux termes de l'article 8 du projet 
de décret les dispositions du code électoral sont applicables 
sauf dispositions contraires de ce décret. or, il est 
précisé à l'article L. 66 du code électoral que les 
bulletins écrits sur papier de couleur n'entrent pas en 
compte dans le dépouillement. 

Il semble que cette disposition soit applicable 
au référendum, aucune disposition du décret ne lui étant 
contraire notamment celles de l'article 14 qui énumèrent 
les cas d'annulation des bulletins. 

Par conséquent ou bien il faut considérer que les 
bulletins écrits sur papier de couleur sont nuls et le projet 
de décret n'a pas à être modifié ou, au contraire, ces 
bulletins doivent être considérés comme valables et il parait 
nécessaire de le préciser à l'article 14 par exemple, sauf 
si l'on considère que cet article exclut dans son ensemble 
l'application de l'article L. 66 du code électoral • 

. . . /. 
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Il serait souhaitable que le Conseil se prononce 
sur cette question afin que soit éventuellement modifié le 
projet de décret qui lui est soumis en vue d'éviter des 
difficultés éventuelles lors du dépouillement." 

Le Conseil estime que le droit commun de l'article 
L.66 est applicable et qu'en conséquence les bulletins manus
crits sur papier de couleur doivent être considérés comme nuls, 

M. le Secrétaire général reprend: 

Le quatrième texte soumis à l'examen du Conseil 
constitutionnel est un projet de décret fixant les conditions 
d'application dans les territoires d'autre-mer des dispositioni 
portant organisation du référendum. 

Ce texte n'est que la reproduction du texte de 1969, 
à une différence près, qui concerne l'article 3 dudit décret. 

A cet article qui précisait que "les opérations 
de vote et de dépouillement (avaient) lieu en conformité des 
dispositions des décrets des 3 janvier et 11 avril 1914 tels 
que modifiés par les textes subséquents", a été substituée 
la rédaction suivante: "Les opérations de vote et de dépouil
lement ont lieu en conformité des dispositions des articles 
L.60, L.62 à L.65,L.69,L.113 et R. 48, R.49, R. 52, R. 54, 
R. 55, R.57 à R.61 du code électoral 11

• 

Il s'agit là d'une simple transposition de textes 
qui, par ailleurs, concordent et qui n'appelle donc aucune 
observation. 

D'autre part, lors du dernier référendum, M. LUCHAIR:E 
s'était étonné que, pour la désignation des délégués, les 
dispositions du deuxième alinéa de l'article 1er, aient fait 
montre d'une tendance moins libérale que pour les élections 
législatives, puisque ces dispositions exigent que ces 
délégués doivent être inscrits sur les listes électorales de 
la commune alors que, pour les élections législatives, les 
inscriptions sur les listes de la circonscription électorale 
suffisent. 

M. BRASSEUR, qui représentait alors le Ministre des 
D.O.M. - T.O.M., avait justifié cette différence en s'appuyant 
sur des considérations d'ordre public. Cette question a été 
reprise à l'occasion du présent référendum et le Ministre des 
D.O.M. - T.O.M. a cru pouvoir lui donner une réponse en partie 
favorable, sinon dans les dispositions du décret, du 
moins dans les instructions qui seront adressêes à 

... /. 
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certains territoires. 

M. MESSMER a fait parvenir à cet égard une note 
au Président du Conseil constitutionnel dont voici les termes: 

Le projet de décret fixant les conditions d'applica
tion dans les territoires d'outre-mer des dispositions 
du décret portant organisation du prochain référendum, 
soumis à l'examen du Conseil constitutionnel, prévoit, en 
son article. 1er, alinéa 2 : 

"Les délégués doivent être inscrits sur la liste électoral 
"de la commune ou de la circonscription administrative". 

Ces dispositions sont plus restrictives que 
celles de l'article R. 47 du code électoral non applicable 
dans les territoires d'outre-mer qui prévoit: 

"Les délégués titulaires et suppléants doivent justifier 
"par la présentation de leur carte électorale, qu'ils 
"sont électeurs dans le département oü se déroule le 
"scrutin". 

C'est pourquoi le Conseil constitutionnel avait 
indiqué, à l'occasion du précédent référendum, que l'inscrip
tion sur une liste électoraledu territoire d'outre-mer dans 
lequel se trouve le bureau de vote, devrait suffire pour être 
délégué d'une organisation politique. 

cette préoccupation n'a pas été perdue de vue. 

Des considérations locales militent toutefois en 
faveurdu maintien de cette règle. 

En Nouvelle-Calédonie, où le système communal a 
été généralisé depuis peu, il serait mal compris qu'un 
électeur d'une commune, délégué d'une organisation politique, 
puisse contr8ler les opérations de vote, de dépouillement 
des bulletins et de décompte des voix dans une autre commune. 
Les particularismes sont assez tranchés, d'une part entre 
la commune de Nouméa et les autres communes de l'intérieur, 
d'autre part entre les communes insulaires et les communes 
de la grande terre. 

. .. /. 
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Cette obsêrvation vaut également pour la Polynésie 
française où les électeurs comprendraient difficilement que 
le délégué d'une organisation politique, électeur dans la 
circonscription des îles du vent, puisse participer au 
contrôle des opérations électorales se déroulant aux îles 
Australes ou aux Marquises. 

En ce qui concerne le territoire français des 
Afars et des Issas, des instructions seront données au haut
commissaire de la République pour qu'il prenne en temps utile 
les précautions nécessâires et qu'il procède aux informations 
indispensables pour que les personnes qui pourront être 
désignées comme délégués par les formations politiques 
répondent aux conditions d'inscription sur les listes 
électorales et de connaissance de la langue française prévues 
par les textes, 

M. LUCHAIRE rappelle que ce qui l'avait inquiété lors des 
précédents consultations c'est que dans un certain nombre de 
communes se produisait un phénomène unanimiste d'où la 
difficulté de trouver des délégués de tendance opposée à cella 
de l'ensemble des électeurs de la commune. 

En ce qui concerne le même décret, M. LUCHAIRE 
souhaiterait également qu'il soit soumis au contreseing 
du Garde des sceaux, comme le décret portant organisation 
du référendum, car le ministre de la justice a également 
autorité dans les territoires d'oure-mer. 

Le Conseil adopte cette proposition et décide de 
la faire connaître au Gouvernement. 

M. le Secrétaire général reprend ensuite son rapport: 

Le cinquième et dernier texte communiqué au Conseil 
constitutionnel est un projet de décret fixant les conditions 
dans lesquelles les organisations politiques pourront partici• 
per à la campagne en vue du référendum. 

Les dispositions contenues dans ce projet de décret 
sont semblables à celles du projet de décret du 3 avril 
1969 en vue du référendum du 28 avril 1969. 

Toutefois, les trois premiers alinéas de l'article 
3 du décret de 1969 ont été remplacés, dans le présent projetj 
par quatre alinéas nouveaux afin d'opérer les aménagements 

... /. 
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nécessités par la mise à la disposition des partis et groupe
ments habilités à faire de la propagande sur les ondes de 
l'O.R.T.F. de deux heures d'émissions télévisées, diffusées 
simultanément sur les deux cha!nes, et de deux heures 
d'émissions radiodiffusées. 

Enfin, une disposition spéciale a été introduite 
dans 1 1 article 5 pour tenir compte des mesures qui s • avère
raient nécessaires du fait des décalages horaires et des 
difficultés d'acheminement de certaines émissions vers 
certains départements d'Outre-mer ou territoires d'outre-mer. 

En définitive, je propose donc l'adoption de ce 
dernier texte comme des trois autres décrets qui ont été 
précédemment examinés." 

M. COSTE-FLORET regrette que la campagne en vue du référendum 
soit de trop courte durée et souhaiterait qu'une observation 
soit faite au Gouvernement à ce sujet. 

Il craint que le mouvement qui tend à raccourcir 
la durée des campagnes électorales n'aille en s'amplifiant. 

A la suite d'une demande d'explication de M.LUCHAIRl 
sur les critères retenus pour le choix des organisations 
politiques habilitées à user des moyens officiels de propa
gande, M. le Président PALEWSKI exprime le voeu que toutes 
les familles politiques puissent se faire entendre. 

M. COSTE-FLORET demande que l'on reprenne pour la campagne 
en vue du xéférendum les critères retenus pour les élections 
législatives, c'est-à-dire un temps de parole attribué aux 
organisations poli tiques représentées par un groupe au 
Parlement et un temps de parole pour les partis ayant présenti 
des candidats dans au moins soixante quinze circonscriptions 
aux dernières électinnslégislatives. 

M. LUCHAIRE pense que dans ce cas tout le système prévu pour 
la répartition des temps de parole devrait être remis en caus, 
puisqu'il repose sur ?n accord entre les présidents de 
groupes au Parlement. 

M. GOGUEL souligne que le référendum et les élections légis
latives s:>nt des consultations tout à fait différentes et que 
les critères retenus pour 1 •une ne peuvent valoir pour l' autr, 

... ;·. 
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M. le Président PALEWSKI approuve cette opinion et exprime 
le voeu que les formations autorisées à utiliser les antennes 
de l'O.R.T.F. donnent asile aux autres partis sans pour 
autant que le texte soumis au Conseil soit remis en cause. 

M. SAINTENY propose également que le Conseil fasse connaître 
qu'il n'est pas favorable au vote dominical. 

M. le Président PALEWSKI pense que cela ne relève pas des 
observations écrites. 

La séance est levée à 16 h. 15. 

L'original des avis sera annexé au présent compte-
rendu. 



RAPPORT sur les textes relatifs 

à l'organisation des opérations du référendum. 

SEANCE du 4 AVRIL 1972 



AIDE-MEMOIRE 

A - Le cadre des débats 

Après avoir ouvert la séance, le Prêsident fait 
connaître au Conseil que l'ordre du joar appelle l'examen de 
divers textes relatifs à l'organisation des opérations du 
référendum. Puis il donne la parole au Secrétaire g6néral, qui 
est, par tradition, le rapporteur des textes de cette nature, 
pour la préseitnation de son rapport. 

Le Secrétaire gênêral expose, alors, que quatre 
textes ont été .seumis au conseil constitutionnel : 

Le premier, sur lequel il est consulté dans les 
conditions prêwes à l'article 46 de l'ordonnance du 7 novembre 
1958, est un projet de décret du Président de la République, 
Mcidant de soumettre au référendum un projet de loi. ce 
projet de décret est accompagné du projet de loi, du texte 
du traité ainsi que d'une déclaration au Président de la 
République qui sont communiquês au Conseil •pour information". 

Le second texte soumis à l'examen du conseil consti• 
tutionnel est un projet de décret portant organisation du 
rê férendum. 

te troisième est un projet de dêcret fixant las 
conditions d'application du pr~cédent dêcret dans les terri
toires d'outre-merr 

Enfin le quatrième est un projet de décret fixant 
les conditions dans lesquelles les organisations pourront 
participer à la campagne en vue du ·référendum. 

B - L'exgen des texte• 

Après avoir .f1W.Pa!.f les textes applicables ,1en la 
matière (articla 3, ll, 5to ae î.a constitution et 46 de 
l'ordonnance du 7 novembre 1958) le Secrétaire g,n4ral indique 
brièvement les principes que le Conseil constitutionnel en 
avait tirés, lors des prêcêdents r6f6rendums, pour: la èlêfini
tion de sa comp6tence: celle-ci ne porte que sur le contr6le 
de la régulartt6 des o.P'rations du rêférendum, à l'exclusion 
de toute apprtlciation sur la··lflp,ttitutionnalitê ou l 'opportuni• 
tê de la loi référendaire. · ,. · 

A la lumière des principes ainsi dê9ag6s, il est 
procâdé à l'examen de chacun des textes communi~• au Conseil 
constitutionnel. 
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Le Conseil constitutionnel n•a pas à se prononcer 
sur ce texte, qui ne rentre pas dans sa compêtence et sur lequel 
il n'est d'ailleurs pas coneult6 puisqu1 il ne lui est communiqu6 
que "pour information". 

Néanmoins, la communication de ce texte peut suscitez 
une proposition qu'il faut êcarter et qui tendrait à l'êmiasion 
par le Conseil d'un •avis officieux• sur la constitutionnalid 
du projet de loi ou son opportunit6. 

Bien qu'il y ait eu un prêcUent en 1962, cette 
pratique ne parait pas devoir lue maintenues elle ne repose, 
en effet, sw: aucun foadement juridique et constitue un• 
immixtion de la part du conseil dans un domaine qui ne lui 
appartient pas. SUr le plan moral, la eeul oà elle puisse ae 
situer, elle conatitue uœpresaion, difficilement justifiûle. 

Il aeml>le pour les mtmes raisons et aussi parce cp.e 
cela relève d'un choix politique, que le conseil n•a à prendre 
parti ni sur le texte du traibi lui-mime ni sur la Mclaration 
élu Prêsident 4e la Mpublique qui y est jointe et caui. pour la 
prend.ke fois, a 6d eommuniquêe au eonaeil constitutionnel mais 
seulement pour information. 

II.- LI IJpjet de Mmt &ic!Mnl 41 !9W!!ttge y ls& 1u at6f'm· 
jg, à la clifdrence du projet 4e loi,est, lui, sowaia 
à l'examen 4u coneeil. 

Maie le pouvoir d'appr6eiation de celui-ci à 
l 1'9ud des dewc 4iapositiona contenues clans ee t~ ••t 
eafexmê dans 4e strictes limitea. Cellea-ci r6aulteat l la fois 
dea cliapositione 4e l'article 46 • 1•œt.1onnaaoe 4u 1 novembre 
1958, aux termes duquel • 1e com eil COl'III ti tutionnel est 
consulté ••• au l'oqanisation de• op6rationa du dMremtwa• 
et tles principes que semble en avoir tir6s le CoaNil ecmstitu• 
tionnel lors 4ee ..-,o1c.1entes aon•ltationa et 4ellf'l'l8l• il 
rtaulte que le conaeil se reconnait c:n,mp6tent pour appr6cier 
la :dgularit6 4- tout ce qui peut lue consi4'r6 cc:aw: ee1u1titu
ant les oplratlon• du r6f6renclua, aaia cllcline • eu pltence pou. 
toila les probltaee •• fond, tela ... ceux qui •ttn1t en cause 
la consti tutionnali d ou l • opponnmit6 4e la connl tatiOG. 

Si l'on fait application cle ces principee, doivent 
aere conaiMdea ~e1d e hors cle ea __,.tance 1•• di-,oeitions 
4e 1 • article la 41\1 Mcret dime la •ttUe oc ell4ta ,.._.t 
Moiaion de _,tn la loi au dMl'en4WB. Bl1•• p,uraJ.ent, 
au contraire, faire 1•objet d'une appr6c,iation 4• e .... 11 4ana 
la •sure of1 elle• ee bornent l fixer la date au ~-
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En ce qui concerne l'article 2 dudit dêcret, par 
lequel est fixé le libellé de la question, il y a lieu de 
faire la même distinction: le Conseil serait compétent pour 
apporter à ce texte les suggestions tendant à la compléter ou 
à l'améliorer en la forme, dans le but purement formel de 
concourir à la réalisation d'une meilleure présentation, comme 
il l'a fait à plusieurs reprises. En revanche, il ne lui 
appartient pas, semble-t-il, de remettre en cause le choix de 
la question car il s'agit là d 1 une dicision de caractère 
politique, touchant au fond même du problè.me et qui, de ce fait, 
lui échappe. 

III.- Le 2rojet ge d&cret portant organation du rêférendum, qui 
est ensuite soumis à l'examen du Conseil, n'est que la reproduc
tion des dispositions prises en 1969, les modifications apport~e: 
r,sultant pour la plupart de la prise en considération des 
observations faites par le Conseil constitutionnel en 1969. 

Une des suggestions du Conseil, faite en 1969, et 
tendant à ce qu'il soit pr~cis~ dans le dêcret que le texte de li 
question et du projet de loi, envoy6s aux électeurs ne doivent 
ltre accompagnês "d'aucun document de nature autre que celle 
d • un exposé des mob$:M n 1 a pas été retema dans le projet de 
dêcret. Il convient cependant de constater que la déclaration 
du Prêsident de la Rêpublique a pour but "d 1 exposer les motifs" 
du référendum. 

IV.• Le projet de dêcret fixant les cop,di:!;ions d'agligël;t~on des 
disES?sitions du 1rêc&dent texte qanf les territoires d'outre-mer 
n'est, lui aussi, que la reproduction du projet de dêcret qui 
avait êt, soumis au Conseil constitutionnel en 1969. 

Compte tenu des dispositions spciciales prévues au 
chapitre VII de la loi référendaire,en ce qui concerne les 
territoires d'autre-mer, ce texte ne semble pas devoir faire 
l'objet d' obc~ervations parti.C'.ulières sauf sur le problème du 
chcix des délégués des partis politiques qui est exposê dans le 
rapport. 



RAPPon11 

sur les textes relatifs à 1•0,:ganisation 
dea opirations du réfê:r:endum 

C0l1lll8 lors des pric6dents r6f4rendwu, le CoaNil 
conetit.utionnel eat eonsult6 sur les texte• esaantiala relatifs 
à l'organisation des opirations du r6f4rendum qui doit avoir 
lieu, en principe, le 23 avril 1972. 

ces text:.u, au nombre de quatre. et qui sont dG8 
d6crets,sont de port.4e inêgale. Laa pouvoirs d'appdeiation 
du conseil à leur 6gard ne sont pas. non plus, lea -• pour 
toua. 

ces textes sont oonatitu6s par: 

1•) un projet. 4e dêcret au l'daident 4e la Mpuhlique 
Mcidaat 4e 80Ulld~re aa rêffrendwl ùn projet de loi autoJ:iNDt 
la ratification du 'frai~ relatif à l'adh6aion à la OclilllmmlNt4 
europ6enne et à la Caaunautê ~ de l'tlnergie atc::aiqua 
du Royaume de Daalllark, de 1•1r1anc1e. du Royaume de Bo~ 
et du Royaume-lJl'li de Grande-a~•~ d'Irlande du Hortt, 
ai9"' à Bruxellee le 22 janvier 1972. A ce projet a. cMcret 
est. joint le pa:ojet de loi dont il s'agit et dont la lettn 
de aaisine pdc.iee qu • il est COlll'D\Ul,_.. au conseil ~itu
tionnel •pour infoaaatton•: 

2•) un projet 4e Moret po~ orpnisation du d8tS'endwn 

3•) un projet 4e Moret fixant lu ooaditiona d'application 
du pdc6dent d6cnt. dalla les territoùea d'outre ..... r, 

4•) enfin, e projet de dêcret. fixant les conditione dans 
leaquellea les ol:981liaâions politique• pourront. puticiper à 
la c-..gne en we du r.tf6~. 

La meilleure •thod• pour la alarW de 1•--• 
sable~~ d'abord, 611 Iain un bref nppll a.a 
--.. et âea poait.J.ou M principe_...... par 1• CoWJ.1 
aur aea pro:blèllee l l'occasion dea pdoiclent.a ff&ra._.,,, 
paia c1e proc6éler a l'...-.n succeaaif de c'bacun 4ea Mazet• 
ar le-.uels il ea coaault4. 
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A. Jdf \fXHI -

Quatre texte• reçoivent ici leur application. Il 
est bon d'en rappeler les termes, car ceux-ci d6t.eminent 
la canpêtenee du Conseil constitutionnel en la matière .. 

Le premier de cea t.Mtes est l'article 3 de la 
Constitution qui di!JJIO•• que, 0 1a souveraineté nationale 
appartient au peuple qui l'exerce par aea repr6sentant.a 
et pu la voie du r6f4renctum• .. 

Le seoond est l'article 11 de la Constitution, 
aux termee duquel •1e Pdaident de la Mpublique, aur propo
sition du Gouvem:aaent, pendant la èhu:6e de• sessions ou sur 
propoait.ion conjoinêe 4ee d.ux aaeab\hs, pîbli6u au 
Journal officiel, peat 80UINttz:e au dffrericluna t.O\lt pm,- de 
loi portant. wr l'organisation des pouvoir• publics, eomport.ant 
approbation d'un aecod de COlllm\\M\1~ ou tendant à auwriNr 
la ratification a•wi traiU qui, sas atre contraire l la 
Constitution, aurait des incidences sur le fonctionn1111at 
des inat.itutionc*. 

Le troieiàme texte eat l'article 60 de la ConaUtuticm 
qui stipule que "le con .. 11 eon.stib.ationnel veille l la rêgu
lari"1 des opêrationa 4u r.lf4rerd• n en proclame les 
dnltata. 

Bnfin. le quatrième et damier texte, d'une ~ion 
tràs pcoebe du~. l'article 46 4e l'ordo:rmanoe du 
7 noWllll:,n 1958 ponant loi organiqne aur le eoueil ... t.itu
tionnel, prilciae ._ •1e COnseil .eonatit.utiormel •t c:onaultel 
par 1- aouve~ 8IU" 1•organiaa1ti•-. op6rationa «u 
df•nnc.twn. Il ut avW .... .Ylai de toata mesure ptl'iM 
a c:e mjet". 

De l'aNllble Cie ces diapositione et not+-•t daa 
4eux denières, 1• C!OaMil coaetitationnel a lui1'111a Mclhtit à 
l'oac:ra•ion des ..-.. ~ _,......._. et du paojee de 
df6~ de lNS, •• • caapiunee ~it., en ce ac.a.me. 
auiet1mant limit6e, ••une part., à 1 •.,., en des seule paojet.a 
de ._.ta d'appl.ieat,ioa dont il est. au.ai, à l'eulutoo 61 
projn de loi --i• au df4renêkll. Clli ne lui •t a: 11 mi .. 
tpte poar info:rmat.ica et., d'autre~.•• qui~- -
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d4crets et notmm:nen:t le premier de ceux-ci, à la seule 
organisation des oplirations du rêftb:enclum, ce qui impliquerait 
l'exclusion de tout.e appréciation de l'opportunit:4 ou de la 
conformitt'.i à la constitution de 1' acta du df6rentluln, lacu,elle 
relàve du seul J;)C)Uvoir du Président 4e la Mpublique.. cetui 
poaition a 4t.S trèa 10Jl9Q41!1Nnt expo8'e et. adopUe au eoura 
d'Wle dance du S d6ceanbre 1960 et. depui8 lors toujours 
:r6affirm6e, no~t lors des sénncea du 27 mai 1968 et du 
2 avril 1969. 

1.- LI KMitl'. à SIi t;aM1 Ill lai m;u !Il &o¼ Rlllfl BI 
d#tr.._ a, la --.at.1,&i.x fMt. IDPMt!• (Nolant.iot 
du Pdaictent - la Mpul>lique expoaat lea motib du 
projet. de loi, texte du Trait:4 4e Jb'Weelles). 

Ainai qu • il a 6t4 dit et pour lea raisons qui ont 61:6 
expoa6es. ces textes ne aauraient donner lieu à quelque appd
aiation que ce soit de la part du Conaell œnstitutiolmel. 
aucau•l ile n • ont a• ailleun, it.6 c"'• miClllf•, que pour 
information. 

Bien silr, l'__. du projet de loi proposa.ni: la 
ratifieation du -rraiü pourrait poser dèe ....,tione tollea Cf'l• 
celles de savoir ai ce 'l'raiU eat l>iu un trait4 au ama de 
l'article ll de la eonatit.ut.ion ou. encore. ai ledit. uat~ 
aurait dea inc:idencee ar le fonctionn••n~ 4ee instit.utiona. 

Mais ce aoat a des reohe1:c'hea qu'il n'appart.ient. 
paa a.u coneeil eonet.itut.ionnel de faire et. qui. au lltlrplue. 
rentrent dans la compOtenee du COnNil ••nat. 

Ce taate. wr lequel le CoaNi.1 •t ocnaulW 
dus lea c:ondit.ioae pdwea par 1•artiole 46 d.e 1•0~ 
du 7 aovabre 1958. ponant loi or~ •r le ConNll 
eoaatitut.ionnel, COIIPO#te deux arttel••, 

Le ~r ooat.ient la élkialoa a Pdsi.den't de la 
Mpublicple de aoulllettd le p&'ojet. a. loi • r11,rear1ma le 
23 aYril 1972, le NNlld eontient. 1e 1ilael1' 4• la ...-.ion 
l 1-aelle les 61.eoteU'a •roat. à -,onta. 

. .. / .. 



Quel est le domaine d'appréciation laiau par les 
textes au eonaeil constitutionnel en ce gui concerne chacune 
de ces deux dispositions? 

A.- ID 9! Wi P9M!Dt l'u;ti;çl!! RJ'IIY.U dg Meut, ce 
domaine eet assez restreint puiaq;ue, par cMfinition. il e1CClut 
l'opportunité m8me de la 4'aision soumettant le projet de loi 
au r6f6rendum et la confomit:6 de cette a,ciaion à la Consti
tution. 

C'est du moins la position que le Conseil a adoptée 
dans sa aéanae du 8 d4canbre 1960 et. à laquelle il n'a œeaê 
de demeurer fidèle depui• lors. 

N6amnoina, l'a•en du Conseil peut porter sur toua 
les 61'menta de l'orgudaation du x.Urenda qui peuvent avoir 
une influence sur la r4gularit4 de celui-ci, tels eau•• pu
exanple, le choix de la date de la c:cnsultation. 

B.- ID SI gui ssm5UM J, •u:titsJ.a 2 Mit. Mcm.- cet 
examen ne peut porter CJ118 aur la question pode aux •1eeteura, 
puisque tels ut l'objet dudit article et notawnat. aur la . 
formulation de cette quNtioa. 

Mais encore con•ient.-il de MuDlil'ler dus 91ellea 
limites doit a•esercer l'appr6ciation du conseil const.ihticmnel 
en• dollaine. ces limites dault.ent à la fois des dispoaitûona 
applicable•• la. mat.iàre et. clea principes aualnond• .- le 
Conaeil a tida de ces tAl:âea. 

Lee dispoait.ieu applicable• • la •t.ière sont., 
rappel.-.-le. celles de l'article 46 de 1 • ordonnance 411 7 aoTlâ'N 
1958, aux tcmes duqael "1• COnaeil coutitt.tt.ionnel Mt'. COU\111:6 
nr l'o..-iut.ion &ta opfratiou de r6f4Nllllwa". Bn r~t 
ce texte de celui pdciW 4e l'article 60 de la Constit.utJ.on 
qui le c:1aaqe • veiller: •a la dgnlariW •• opêratiou de 
r4Srend••• le Conseil ••ut n<K.lnmt ...,.t.ent, en 1960, pour 
prtiaeatc •• augg,eat.lona cle fonae coac:ernant. le libelU de la 
question. c:e qui a valeur de pâc6dent:. 

an peut. penaer 91• il faut voir ll la preuve fllle le 
CODNil a eateradu, pGllr ~ lu t.extea. lilllit:er 80n cont.dl« 
dans le .,._ine oonaWd. l la v4rificat.1on clee aeu.la •1:lamt:.a 
cp:ai. dana la prêsentat.icm. de la question, pollftient 1WOir uae 
inci.__ ••r la :rfg\llariü des oplratiw•, tels que le 
libellA - de la quat.ioa, cpt • il a tenu, c1ane certaiu ••• 1 
complA__. ou l pdeiNr. llaia, en deboff cle • oont.dle ae la 
fone • 1a .-.t1on, il ttft 4ifficile de ....-,: •• le poawu 
d'ia-.ü.,.ton du Ceueil JM1•• aller• delà de la r.........,. 

... /. 
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du point de savoir si la question posée aux êlecteurs recouvre 
bien le ou les objets de la loi soumise au riférendum. En allant 
au-delà de cette limite, le conseil s'illlmiacerait dans un 
domaine qui ne lui appartient pas, celui de l'opportunibS 
politique du mode de pr6sentation de la loi r6f6rendaire. 

Or, au cas de l'espèce, il aanble bien que, telle 
qu'elle est fomQlêe. l'unique question poaêe aux électeurs 
correspond bien à l'objet de la loi soumise au œfêrendum, qui 
est la ratification du Traitê de Bruxelles. Formulée clairement 
et sans ambigulté, du fait qu•elle se réduit presque l l'énonœ 
mime de l'intitul~ du Traité, elle ne parait pas susceptible 
de donner lieu à observations. 

Signalons, au passage, que les r6daeteurs du décret 
ont fait leur profit de deux obaervatiou qui avaient ,t, 
retenue• par le conseil constitutionnel lors de l'examen du 
texte symâtrique de 1969: La première tendait à ce que les 
visas du projet de décret fussent eomplêt4s par la mention 
de la proposition du Gouvernement faite au tr,sident de la 
R'publique de soumettre au r6f,rendwa le projet de loi dont 
il s'agit 1 pour la seconde il ,tait delland6 que l'article 
premier du projet de d6cret devait mentionner que "le projet 
de loi annex6 au p.r6eent: décret" a 6'W 4'liWd en Conseil 
des Ministres apràa avi• du conseil d'Etat. 

Bn d6finitive, ces consid4rations conduisent donc à 
donner un avis favorable au texte du projet de Moret sur 
lequel le Coneeil est conault-' ou, plus exactement, à dire 
qu'il n'appelle de sa part aucune obaenation. 

J.- Lt s,2,11w tgte SOfBIIYDW!if JlH S:s!DMil conatitutWJ.IMl 
e,S M amm je Mtlù 1\91'\Ut: RDIN:M\WD d;q r,tgl,IBdp. 

c... en 1969, ce texte a fonclu en u seul 4'cret. 
les diapoait.iou qui. dana les trois preaiàrea consultation•, 
faisaient l'objet de trois d6creta, un ~rat; sur l'organisa
tion du df6rendua, un Meret sur 1•or9aniaation du scrutin 
et un dknt. sur l'applicat.ie de cea difffrent.ea dispositions 
dans 1 .. Mpartementa d'outre .... r. Il eat la reproduction, 
à peu pria 1itt:41rale, du Mcret de 1969, avec (lllelquea aa6lio
rationa qui ont 6t4 appol'W•• pour t•ir coapte d•observat.ione 
pdaenUea par le conseil conatitutionnel en 1969. 

c•est ainsi 1 

- 91•ax article• 4 et 22 ont êt, ajou~• las RtOta 
"Le CODNil constitutionnel consult.6" f 

... /. 



- qu•à l 1 article 14, l'adjectif 0 impri.mêa~ a ,té ajouté 
après le mot 0 bulletins0

, dt.endant ainsi la faculb§ pour les 
électeurs de recourir aux bulletins blancs, (1) 

- qu•à l'article 20, il a 6té ajoutê (alin6a l) une 
disposition prêvoyaJtt qu'en cas de rêclamation inscrite au 
proeis-verbal, ledit procès-verbal doit •tre tranamis au 
conseil conatitutionnel par la Commission de recensement. 

Ce texte n'appelle donc aucune observation • 

. ··~. 
"'--' 

4.- Lt 9.YAS:E&tM tex;te S91BYPMDi au Cq,yf,\l çon•t;itytJiouelz 
t•t \Il 212jet de dttcgt t&lnt 111 ço,mJitions s!ID• 11sma1111, 1,, og,nwtiog pgliticme1 ;eup.:ont R1rtiçi111; 1 \1 
sumua •a w1 du dffrendum, 

Les dispoeitiona contenues dans ce projet de dêcret 
sont semblables à celles du projet ae dicret du 3 avril 1969 
en vue du r6f6rendum du 28 avril 1969. 

Toutefois, les trois p%'Miiera alin6aa de l'article 3 
du d4cret de 1969 ont ,u reaaplacêa, dau le pdsent projet, 
par quatre alinêas nouveaux afin a•op6rer lea alll6naqementa 
nêcessit,a par la miae à la disposition 4•• partie et groupe
ments habilit6s à faire de la propagande sur les ondes de 
l'O.R.T.P. de deux heures d 1 6miasions t6lévi8'e8, diffusêea 
simultan61Nnt sur les deux chatnaa, et de deux heures d'êmis
sions radiocliffueêes. 

Bnfin, une diapoeition aplciale a 6U introduite 

\ 

dans l'article et pour tenir ccmpt.e des meaurea qui s•avêre• 
raient •oeaeaires. du fait d•. • dêcalagea horaires et des 
difficulda ••~t de certaines &liasioas wrs certains 

\ 

départ-ta d'OUtre-mer ou territoires d'outre-mar. 

5.- LI cj.MYiàl fi d•Ri•t tga 1981 à 1,•,.._ra !Ill C9DU&l 
ss>PUi'9,ltMDPl ea\ a WP:lM de Msm f&ant ltt 
29Wli1iMIM t•UJ>lia,t.ia 4111 J..11 sm&tsiDP 4•outD:::Mt w tilaawœ, R2!11P1& 21MDtntta ts rf ffgp4um. 

ce texte n'est_. la reproduction du texte de 1969, 
à une difNl'fll'IIM pràs, qu.i concerne l'article 3 dudit décret • 

. . . / . 

. ) voir page 6 bis. 



- 6 bis -

L'adjonction du mot 0 impriâs• clans l'article 
14 du projet de décret portant organisation du r4fêrendum 
a pour con8'quence de valider les bulletins manuscrits 
mais qu'en est-il alors des bulletins manuscrits sur 
papier de couleur? 

En effet aux termes de 1•article 8 du projet 
de 4'cret les dispositions du code électoral sont aglicable1 
sauf dispositions contraires de ce â6cret. Or, il est 
prêcid à l'article L. 66 4u. code électoral que les 
bulletins 6crita sur papier de caleur n•entrent pas en 
compte dans le dépouillement:. 

Il semble que cette disposition soit applioa.blt 
au rff,rendwn, aucune disposition du &lcret ne lui 6tant 
contraire not ... nt celles de l'article 14 qui ênwnèrent 
les eaa d • annulation da• bulletins. 

Par cons6quent ou bien il faut consid6rer 
que les bulletins 6eri ta ar papier de cœlei r sont nuls 
et le projet de d6cret n•a pas à eue modifi' ou, au 
contraire, aea bulletins éloivent ltre conatd6rês ccmne 
valables et il parait nêceasaire de le pr6ciaer à l'article 
14 pu exemple, AUf ai 1•on considêre que cet article 
exclut dana 8Dn ensemble 1•application 4e l'article L.66 
du code 61ectoral. 

Il serait eouhait:able que le conseil se 
prononce sur cette qùeetion afin que soit 6ventuellement 
mod1f1' le projet de--• qui lui est aowais en vue 
d '6viter des difficult6e 6ventuelles lors 4u 61pouillement. 
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A oet article qui pr6eisait que "les op6rations 
de vote et de dép:)Uillement (avaient) lieu en confonnitê des 
dispositions des <.Ycrets des 3 janvier et 11 avril 1914 tels 
que modif1's par les textes aul>Mquents .. , a ,t, aubatituêe la 
ridaeti.on suivante: "Les opêrations de vote et de dfâpouillement 
ont lieu en con.foxmit, des dispositions des articles L.60, 
L.62 à L.65, L.69~ L.113 et R.48, R.49, R.52, R.54, R.55, R.57 
à R.61 du code êlectoral"e 

Il ••acz1t là d'une simple transposition de textes 
qui, par •.illeure. concordent ~ qui n•appelle,done ~:Une 
observation .. Ci,{/.. fo.,-.,t ,r.·/..·.,...c"' tZ• t~-1,.-1'.,.,__ t~ '----~ ~ 
}M tV', p ,t-J; r.J\ t4--wC.'-, ~ ~ Â-\ «-, ,,h,,,..(I f'AA"- ,J ..._ -t_.,,. i,. -= (J f • ~If. )\_, ' '1 • f° •If~,,, 

~Ai ,-..~tü,-. J-~' :,J,~ ~>o r. ". "1. ; """..C.. h-;f: o'/~r-f :fA; ,~;,I.Jt 
n•autre part, lors du denier r6f4renc:Nm; A: 'LUOJAIRW 

s•,tait 6tonn6 qae, pour la d6sipation des d4lêcgu6s, les 
dispositions du cleuxiême alin6a de l'article 1er, aient fait 
montre d•une tendance moins liMrale que pour lea dleet.ions 
14gislativea, paiaclue ces diapoaitiona exigent cpae ces 461~• 
doivent •tre inscrits sur les listes 6lectorales de la COBIDUJl8 

alors que, pour les 4lectiou 1,gialatives, lea inacriptions 
sur les listes de la ciraonaoription 4lectorale suffit. 

M. ll'U\ssauR, qui repr,aentait alors le Ministre dea 
D.O.M., - T.O.M., avait juatifi' cette diff6renceen a•appuyant 
sur des consicl4b:at.ions d'ordre public. Cette queetion a 4tê 
reprise à l'occasion du pdsent rttf,rendwn et le Ministre 
des D.O.M.- T.O.M. a cru pouvoir lui donner une dponse en 
partie favorable, sinon dans les diapoaitions du c:Ycret, du 
aoins dama lu instructions qui seront adrea8'u à ~ina 
territoires .. 

Bn cNfiaitive, je pmpoee donc l'ado~ion de ce 
dernier text.e (Gae des trois autres d4crets qui on.t:. ét, 
pr4cêdé1111Nnt .,..in&a. 

31 mars 1972. 




